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n° 71 479 du 8 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA loco Me B.

MBARUSHIMANA, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’ethnie hutu, née le 1er octobre 1992 à

Rubavu. Vous êtes âgée de 18 ans et êtes originaire de Gisenyi. Vous avez été scolarisée jusqu'en

3ème secondaire.

En 1994 durant le génocide, votre mère cachée à l'église Saint-Pierre, est tuée. Vous partez avec votre

père, votre frère et votre soeur au Congo, où vous séjounez au camp Mugunga jusqu’en 1996. Lors de

la fuite du camp, vous perdez la trace de votre soeur. De retour au Rwanda, vous séjournez au camp

Nkamina, puis au domicile familial suite à la récupération par votre père de votre maison à Nyundo.
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Entre 1999 et 2000, votre père est surveillé par les militaires pour voir s'il loge des infiltrés, et votre

domicile est régulièrement perquisitionné. Le 20 décembre 2000, votre oncle paternel retrouve le corps

de votre père après sa disparition de deux jours. Vous allez vivre avec votre frère chez votre oncle à

Gisenyi.

En août 2005, votre frère disparaît suite à des tentatives de récupération de biens familiaux.

En 2006, alors que vous rentrez en première secondaire, votre oncle introduit votre dossier auprès du

FARG.

En 2007, un communiqué demande le recensement des orphelins du FARG. Vous vous présentez chez

le maire pour ce recensement, vous y êtes insultée et menacée par lui, car votre père d'ethnie hutu,

aurait tué et pillé durant le génocide. Vous êtes mise à la porte par des Local Défenses (vacances

2007).

En août 2008, le directeur de votre école vous dit que vos frais scolaires ne sont plus pris en charge par

le FARG.

Le 15 août 2008, lors d’une réunion à l'école à laquelle le maire assiste, vous demandez pourquoi vous

n’êtes pas prise en charge par le FARG alors que vous êtes orpheline, votre mère ayant été tuée

pendant génocide et votre père par le FPR. Le lendemain, le directeur vous annonce que vous êtes

mise sur une liste d'élèves ayant une idéologie génocidaire. Par ailleurs, depuis le début de l'année

scolaire 2007, vous faites partie du comité scolaire, en tant que déléguée du cycle inférieur des

humanités dans le domaine des sports. Une amie vous dit qu'elle a été convoquée à une position de

police pour faire une liste d'élèves avec lesquels elle faisait des réunions. Deux ont disparu. Durant les

vacances vous recevez trois convocations à la police, vous ne répondez qu'à la dernière. Une fois sur

place, il vous est demandé de faire une liste des élèves avec lesquelles vous avez des réunions. Suite à

un coup sur la tête, vous donnez quatre noms dont le votre.

Après Noël en sortant de l'église, vous êtes emmenée et emprisonnée dans un endroit inconnu. Vous y

êtes détenue un mois. Vous vous évadez grâce à la complicité d’un militaire qui connaissait votre père.

Vous allez chez un ancien ami de votre père qui organise votre départ du pays.

Le 29 janvier 2009, vous quittez le Rwanda pour l'Ouganda. Vous séjournez à Kampala. Le 22 mars

2009, vous quittez l’Ouganda accompagnée d’un passeur et arrivez en Belgique le même jour.

Le 23 mars 2009, vous introduisez votre demande d’asile en Belgique.

Vous avez été entendue une première fois par le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides

(CGRA) en date du 1er juillet 2010. A l’issue de cette audition, le CGRA a pris à votre encontre une

décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et refus du statut de la protection

subsidiaire qui vous fut notifiée le 24 décembre 2010. Vous avez introduit un recours contre cette

décision le 15 février 2011 auprès du Conseil du Contentieux des étrangers (CCE), qui a confirmé la

décision du CGRA dans son arrêt n° 60558 du 29 avril 2011. Vous introduisez une seconde demande

d’asile à l’Office des étrangers le 10 juin 2011. A l’appui de cette seconde demande d’asile, vous

déposez les documents suivants : une convocation de police, une convocation manuscrite, un article

issu d’Internet, une lettre manuscrite et une attestation médicale.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que

vous avez présentés devant lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent

pas que la décision eût été différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

Tout d’abord, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension avec

l’interprète au cours de votre audition au CGRA de sorte que vos déclarations peuvent valablement

vous être opposées.
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En outre, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utiles à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente. Dans le cas d’espèce, vous invoquez

principalement les mêmes faits, à savoir des menaces à votre encontre de la part des autorités

en raison de votre idéologie génocidaire alléguée. Or, notons que les faits que vous aviez invoqués

au cours de votre première demande d’asile ont été jugés non crédibles tant par le CGRA que par le

CCE qui a estimé que l’argumentation du CGRA était, pertinente. Partant, ces autorités ont estimé que

les faits à la base de votre première demande d’asile ne pouvaient pas être tenus pour établis et qu’en

conséquence ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondées

dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à l’appui de

votre deuxième demande et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de votre récit

des faits qui fondent votre demande d’asile.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Concernant la convocation de police, celle-ci ne peut rétablir la crédibilité de votre récit d’asile. Tout

d’abord, ce document ne mentionne pas le motif pour lequel les autorités vous demandent de vous

présenter devant elles. Dès lors, le Commissariat général est dans l’impossibilité de vérifier que vous

étiez bien convoquée pour les motifs que vous invoquez. Le CGRA constate également que cette

convocation ne contient pas de numéro et que vous ignorez pourquoi il en est ainsi (audition, p. 3). Le

CGRA observe aussi que cette convocation fait référence à une certaine Thereza. Or, selon vos propres

déclarations, le prénom qui devrait figurer sur votre carte d’identité et celui qui figurait sur votre carte

d’élève est « Thérèse » (audition, p. 3). En outre, vous ignorez quand cette convocation fut déposée

chez votre oncle (audition, p. 4). Par ailleurs, cette convocation contient une faute d’orthographe dans

l’en-tête même du document (audition, p. 4 et farde bleue annexée à votre dossier). En effet, MINISITIRI

Y’UMUTEKANO aurait dû s’écrire MINISITIRI W’UMUTEKANO (audition, p. 4). Voici un indice du fait

que ce document n’est pas un original. En tout état de cause, compte tenu des éléments relevés

précédemment, cette convocation ne peut soutenir votre demande d’asile.

La convocation manuscrite rédigée à la main par le chef de zone ne peut elle non plus venir

soutenir votre demande d’asile. En effet, à nouveau, ce document ne mentionne pas le motif pour lequel

les autorités vous demandent de vous présenter devant elles. Dès lors, le Commissariat général est

dans l’impossibilité de vérifier que vous étiez bien convoquée pour les motifs que vous invoquez. Par

ailleurs, rien ne permet d’identifier ce document comme émanant réellement des autorités rwandaises.

Tout d’abord, ce document est écrit à la main. Par ailleurs, cette convocation ne contient pas d’en-tête

officiel et ne contient pas non plus de sceau qui permettrait d’authentifier cette convocation. Ainsi, rien

ne permet d’établir que ce document émane réellement des autorités rwandaises. D’autre part, ce

document ne mentionne pas l’endroit où vous êtes convoquée, celui-ci mentionnant seulement le fait

que vous devez vous présenter devant le chef de zone (audition, p. 7). De plus, le CGRA note que vous

ignorez à qui ce document fut remis et que ce document fait référence à une certaine « Thereza »,

prénom qui n’est pas le vôtre ainsi que développé au point précédent (audition, p. 5 et 7).

Quant aux documents issus d’Internet, il s’agit d’un article à caractère général qui ne concerne en

rien votre situation personnelle. En effet, selon vos propres déclarations (audition, p. 7), cet article ne

fait nullement référence à vous personnellement ou aux faits de persécutions personnels que vous

alléguez. De plus, un article faisant état de l’idéologie génocidaire dans les écoles en général ne suffit

nullement à établir que tout écolier rwandais a de sérieux motifs de craindre d’encourir des persécutions

au Rwanda. Il incombe en effet au demandeur d’asile de démontrer in concreto qu’il a personnellement

des raisons de craindre de telles persécutions, quod non en l’espèce. Par ailleurs, le CGRA constate

que cet article n’est pas signé et ne fait aucune mention du journal ou du site Internet l’ayant publié, ce

qui empêche toute possibilité d’authentifier l’auteur de ce document et de vérifier auprès de celui-ci la

véracité de ses propos.

En ce qui concerne la lettre manuscrite émanant du frère de la femme de votre oncle, ce

témoignage ne peut servir à rétablir la crédibilité de votre récit d’asile. En effet, son caractère privé limite

considérablement le crédit qui peut lui être accordé. De fait, étant donné le caractère privé de ce

document, le CGRA ne peut avoir de garantie quant à la sincérité et à la provenance de cette pièce. En

outre, l’auteur de cette lettre n’a pas une qualité particulière et n’exerce pas davantage une fonction qui
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puisse sortir son témoignage du cadre privé de l’amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant

un poids supplémentaire (audition, p. 7 et 8). Dès lors, ce document ne peut pas non plus venir appuyer

votre demande d’asile.

Concernant l'attestation médicale du docteur Bugingo, elle ne peut pas non plus attester des

persécutions que vous invoquez à la base de votre demande d’asile. En effet, vous ne connaissiez pas

l’auteur de ce document lorsque vous étiez au Rwanda et n’avez fait sa connaissance qu’après votre

arrivée en Belgique (audition, p. 9). Dès lors, cette personne n’a pas été témoin des faits que vous

invoquez à la base de votre demande d’asile. De fait, cette personne ne fait que relater les propos que

vous lui avez tenus. Dès lors, ce document n’est pas non plus de nature à restaurer la crédibilité de

votre récit d’asile.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que sa décision n’aurait pas été

différente si vous les aviez exposés lors de votre première demande d’asile. Au contraire, ils en

auraient renforcé sa conviction.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme fonder, pour l’essentiel, sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils

sont reproduits au point « A. » de l’acte attaqué.

2.2. Elle prend un moyen unique de la violation la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New-York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 149 de la Constitution, ainsi que des

articles 1 à 3 de la loi du de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision et la

reconnaissance de la qualité de réfugié en faveur de la requérante ou, à défaut, l’octroi de la protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande au Conseil d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause

au Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général »)

afin qu’il mène des instructions complémentaires.

3. Remarques liminaires

3.1. En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève

de 1951, il vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie expressément à

cette disposition de droit international.

3.2. Quant à la prétendue violation de l’article 149 de la Constitution, le Conseil rappelle que cette

disposition impose la motivation des jugements. Les décisions du Commissaire général n’étant pas de

nature juridictionnelle, elles ne peuvent en violer le prescrit. Cette partie du moyen est, ainsi,

irrecevable.

3.3.1. Par ailleurs, s’agissant de la violation alléguée de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des

articles 1, 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs, ces dispositions

imposent, en substance, que les décisions du Commissaire général soient motivées tant en droit qu’en

fait et que leurs motifs s’appuient sur des éléments se trouvant dans le dossier administratif. La

motivation de la décision doit en outre permettre au demandeur d’asile de comprendre les raisons

juridiques et factuelles pour lesquelles sa demande a été accueillie ou rejetée.
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3.3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est motivé. Il repose sur des dispositions juridiques pertinentes, à

savoir les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que sur l’ensemble des éléments du

dossier administratif, en particulier ceux déposés par la requérante et ses déclarations contenues dans

le rapport d’audition.

3.3.3. Par conséquent, la partie du moyen prise de la violation des articles 1 à 3 de la loi relative à la

motivation formelle des actes administratifs et 62 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas fondée.

3.4. A l’audience du 5 décembre 2011, il dépose divers documents repris en pièce 9 du dossier

administratif. Ceux-ci sont pris en considération.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la

nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

4.2. Il s’agit, en l’espèce, de la deuxième demande d’asile de la requérante fondée sur les mêmes faits.

Le Conseil a déjà rendu, dans la présente affaire, un arrêt confirmant la décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire prise le 22

décembre 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (arrêt n°60.558 du 29 avril

2011).

Au regard de ces circonstances, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une

nouvelle demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une

précédente demande, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà

tranchés dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve

démontrant que la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la

connaissance du juge qui a pris la décision définitive.

4.3. Afin de rétablir la crédibilité jugée défaillante de son récit, la requérante dépose à l’occasion de sa

deuxième demande d’asile une convocation de police, une convocation manuscrite, un article tiré

d’internet, une lettre manuscrite et une attestation médicale.

4.4. En substance, le Conseil a considéré au terme de la première demande d’asile de la requérante

que « les contradictions et incohérences portant sur la détention alléguée par la requérante relevées

dans l’acte attaqué sont pertinentes. Le commissaire adjoint a donc pu à bon droit et pertinemment les

souligner pour en conclure au manque de crédibilité du récit de la requérante. Les explications fournies

sur ces points en termes de requête ne sont pas suffisantes et convaincantes. » et qu’il « n’aperçoit ni

dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a

de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la requérante encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la demande ne

sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie

requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou

l’exécution » ou l « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur

dans son pays d’origine » au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi » (arrêt n°60.558 du 29 avril

2011, points 4.6. et 5.3.).

Par conséquent, il faut à présent évaluer si les nouveaux éléments déposés et les explications qui les

accompagnent suffisent à démontrer que l’appréciation du juge aurait été différente s’il en avait eu

connaissance lors de l’examen du précédent recours. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité que
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les éléments qu’il dépose à l’appui de sa deuxième demande d’asile apporte un éclairage nouveau sur

les faits déjà jugés.

4.5. En ce qui concerne la convocation de police, la partie défenderesse fait valoir que ce document

contient une anomalie flagrante, à savoir l’inscription erronée du prénom de la requérante. Elle relève

par ailleurs que la requérante ignore quand elle a été déposée chez son oncle. Outre ces éléments qui

permettent de tenir l’authenticité de ce document pour suspecte, les différences, la partie défenderesse

souligne que la convocation ne contient aucun motif en sorte qu’elle ne peut constituer la preuve des

faits invoqués. Ces motifs se vérifient à l’examen dudit document et des dépositions de la requérante.

La partie requérante ne fait valoir aucun argument plausible à ce propos. Le seul fait d’avancer qu’au

Rwanda l’écriture du prénom d’une personne « varie suivant la personne qui veut s’en servir », sans

fournir aucun élément démontrant la réalité de cette pratique, ne convainc nullement le Conseil qui

rappelle en outre que le prénom de la requérante sur sa carte scolaire est orthographié conformément

au prénom qu’elle a fourni aux autorités belges dans le cadre de sa demande d’asile.

En outre, les copies des documents déposés à l’audience et relatifs à l’orthographe du prénom ne

convainquent pas à infirmer le constat précédent, dans la mesure où les documents « officiels », à

savoir le document rédigé par la Communauté française ainsi que la copie de carte faisant office de

carte d’identité (reprenant le n° SP) respectent la correcte orthographe, les autres documents émanant

d’instances non officielles. Il apparaît donc peu vraisemblable que les instances officielles du Rwanda

puissent commettre une telle erreur d’orthographe. A tout le moins, ces documents n’en constituent pas

des indices sérieux.

Quant à la convocation manuscrite du chef de zone, le Conseil constate que ce document ne revêt

aucun sceau ni aucune espèce de forme, ce document étant simplement rédigé à la main, le Conseil se

trouve ainsi dans l’impossibilité de s’assurer de son authenticité. Les explications de la partie requérante

selon lesquelles le manque de moyens techniques et la faible formation du personnel justifient le

dénuement de forme affectant la force probante de ce document ne sont pas pertinentes dès lors

qu’elles ne permettent pas au Conseil de s’assurer de l’authenticité de celui-ci.

S’agissant de la lettre rédigée par le frère de la femme de son oncle, son caractère privé limite le crédit

qui peut lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de sa provenance, de la

sincérité de son auteur et des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée.

A propos de l’attestation médicale du docteur B., elle ne contient aucun renseignement de nature à

prouver les faits invoqués par la requérante.

S’agissant du témoignage rédigé par C.M. le 10 octobre 2011 et déposé à l’audience, force est de

constater que cette personne fournit un témoignage fortement indirect, lequel ne fait que reproduire des

informations dont il ne peut établir avec certitude, ou à tout le moins raisonnablement, le lien de cause à

effet.

Enfin, en ce qui concerne l’article tiré d’internet, il ne contient aucune référence, le Conseil reste dans

l’ignorance tant du site internet sur lequel il a pu être publié que de son auteur et de la qualité de celui-

ci. En outre, le texte relaye des informations de portée générale qui demeurent sans lien direct avec les

faits invoqués par la requérante. Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’il appartient au demandeur d’asile

de démontrer in concreto qu’il craint personnellement d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel de

subir des atteintes graves.

Aussi, le Conseil estime qu’on ne peut, compte tenu des constats qui précèdent, accorder à ces

documents un crédit tel qu’il démontre que la décision eut été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du juge.

4.6. Il s’ensuit que la partie défenderesse a pu légitimement parvenir à la conclusion que les documents

appuyant la deuxième demande d’asile de la requérante, comme les explications qui les soutiennent,

ne sont pas de nature à remettre en cause l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt du Conseil n°

60.558 du 29 avril 2011.
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4.7. La requête introductive d’instance ne contient aucune explication susceptible de renverser les

constats qui précèdent.

4.8. Par ailleurs, il ne ressort ni du dossier, ni des arguments des parties que la situation qui prévaut

actuellement au Rwanda correspond à un contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette

partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

5. En conséquence, la partie requérante ne fait valoir aucun nouvel élément ni aucune nouvelle

explication qui autorise à remettre en cause le sens de l’arrêt du Conseil n°60.558 du 29 avril 2011

confirmant la décision prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 22 décembre

2010.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


